
Mutation intra-académiques : 
quels voeux dois-je faire ? 

Dans cette seconde phase, vous pouvez émettre de 1 à 30 vœux, sur : 

1. un établissement précis,

2. une commune (un type d’établissement, ou tous types d’établissements),


3. un groupement de communes (attention : en Haute-Garonne seulement en 2021)

4. une zone de remplacement précise,

5. un département (un type d’établissement ou tous types),


Attention : Les candidats à mutation, titulaires du département, sont prioritaires 
sur les candidats extérieurs du département, sur ce département.


6. toutes zones de remplacement d’un département,

7. l’académie (postes en établissement, un type ou tous types),

8. toutes zones de remplacement de l’académie.


☎  05 61 13 20 78 

📧 mutation@snalctoulouse.fr
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